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Procurement & Contracting Services  
c/o Commissionaires, F Division 
6101 Dewdney Ave   
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REQUEST FOR 
STANDING OFFER 
Regional Individual Standing Offer (RISO) 
  

 
DEMANDE D’OFFRES À 
COMMANDES 
Offre à commandes individuelle régionale 
(OCIR) 
 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
 
Canada, as represented by the Royal Canadian 
Mounted Police, hereby requests a Standing Offer 
on behalf of the Identified Users herein. 
 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
 
Le Canada, représenté par la Gendarmerie 
royale du Canada, autorise par la présente, 
une offre à commandes au nom des 
utilisateurs identifiés énumérés ci-après. 
 
 
Comments: - Commentaires : 
 
THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT  
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

Title – Sujet: Services d’asphaltage, Regina 

(Sask.) 

Date 

  21 avril 2020 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 

M9424-20-3333/A – PW-20-00912950 

Client Reference No. - No. De Référence du Client 

202003333 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 2 :00 pm 
CST (Central Standard Time) 
HNC (Heure Normale du Centre) 

On / le :  07 mai 2020 

Delivery - Livraison 

See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes - Taxes 

See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 

See herein — Voir aux 
présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 

See herein — Voir aux présentes 

Instructions 

See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 

Teresa Hengen 
teresa.hengen@rcmp-grc.gc.a 

Telephone No. – No. de téléphone 

639-625-3449 

Facsimile No. – No. de télécopieur 

306-780-5232 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 

See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 

 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison sociale, 
adresse et représentant du fournisseur/de l’entrepreneur: 

 
 
 
 
 
 

Telephone No. – No. de téléphone 

 

Facsimile No. – No. de télécopieur 

 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm 
(type or print) – Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères 
d’imprimerie) 
 
 

Signature 
 

Date 
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DEMANDE D’OFFRE À COMMANDES (DOC) 

 
 

AVIS IMPORTANT AUX OFFRANTS 
 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ CE BESOIN COMPORTE DES  
 
LES CLAUSES CITÉES EN RÉFÉRENCE PAR UN NUMÉRO DANS CE DOCUMENT (EX : R2810D) SONT 
DISPONIBLES SUR LE SITE WEB SUIVANT DE TPSGC: 

 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat (pour 
procéder à une recherche, sélectionner “Rechercher dans les CCUA” et inscrire le numéro de référence de la clause dans 
la case ID) 
 
Toutes référence au ministère des Travaux publics et Services Gouvernementaux Canada (TPSGC) dans les instructions, 
termes généraux, conditions et clauses, identifiés dans le document d’appel d’offres (DAO) par leur numéro, date et titre, 
et énoncés dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-
directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat), doit être remplacée par le terme ‘’Gendarmerie royale 
du Canada’’ (GRC). 
 
ACHATS ET VENTES 
 
Achatsetventes.gc.ca/appels-d-offres est le fournisseur du Service électronique d’appels d’offres du gouvernement du 
Canada. 
 
Achatsetventes.gc.ca/appels-d-offres ne signale pas aux soumissionnaires potentiels les modifications apportées aux 
projets. Il incombe aux soumissionnaires potentiels de fréquenter le site pour s’assurer d’être informés de toute 
modification apportée aux projets. 
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INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX OFFRANTS - SERVICES DE CONSTRUCTION (IG) 
 

IG01 (2016-04-04) Dispositions relatives à l'intégrité – offre 

1. La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») en vigueur à la date d’émission de la demande 

d’offre ainsi que toutes les directives connexes en vigueur à cette date sont incorporées par renvoi à la demande 
d’offre et en font partie intégrante. L’offrant doit respecter la Politique et les directives, lesquelles se trouvent à 
l’adresse suivante : Politique d'inadmissibilité et de suspension.  

2. En vertu de la Politique, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) suspendra ou pourrait 
suspendre un offrant ou déterminer son inadmissibilité à conclure un contrat avec le Canada si lui, ses affiliés ou 
ses premiers sous-traitants sont accusés et reconnus coupables de certaines infractions, et autres circonstances. 
La liste des fournisseurs inadmissibles et suspendus figure dans la base de données sur l’intégrité de TPSGC. La 
Politique décrit la façon de présenter une demande de renseignements concernant l’inadmissibilité ou la 
suspension de fournisseurs.  

3. En plus de tout autre renseignement exigé dans la demande d’offre, l’offrant doit fournir ce qui suit :  

a. dans les délais prescrits dans la Politique, tous les renseignements exigés dans la Politique qui sont 
décrits dans la section intitulée « Renseignements à fournir lors d’une offre, de la passation d’un contrat 
ou de la conclusion d’un contrat immobilier »;  

b. avec son offre, une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de culpabilité à 
l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il propose et qui, 
à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Politique. La liste des 
accusations au criminel et des déclarations de culpabilité à l’étranger doit être soumise au moyen du 
formulaire de déclaration de l’intégrité, qui se trouve à l’adresse suivante : Formulaire de déclaration pour 
l'approvisionnement.  

4. Conformément au paragraphe 5, en présentant une offre en réponse à la présente demande d’offre, l’offrant 
atteste :  

a. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d’inadmissibilité et de suspension;  
b. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au Canada et à 

l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, entraîneront ou peuvent entraîner 
une détermination d’inadmissibilité ou une suspension conformément à la Politique;  

c. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et des 
validations supplémentaires auprès de l’offrant ou d’un tiers, afin de prendre une décision à l’égard de 
son inadmissibilité ou de sa suspension;  

d. qu’il a fourni avec son offre une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de 
culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il 
propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Politique;  

e. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance décrite dans la 
Politique et susceptible d’entraîner une détermination d’inadmissibilité ou de suspension ne s’appliquent à 
lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu’il propose;  

f. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par TPSGC à son 
sujet.  

5. Lorsqu’un offrant est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit soumettre avec son 
offre un formulaire de déclaration de l’intégrité dûment rempli, lequel se trouve à l’adresse Formulaire de 
déclaration pour l'approvisionnement.  

6. Le Canada déclarera une offre non recevable s’il constate que les renseignements exigés sont incomplets ou 
inexacts, ou que les renseignements contenus dans une attestation ou une déclaration sont faux ou trompeurs, à 
quelque égard que ce soit. Si, après l’attribution du contrat le Canada établit que l’offrant a fourni une attestation 
ou une déclaration fausse ou trompeuse, il pourrait résilier le contrat pour manquement. Conformément à la 
Politique, le Canada pourrait également déterminer que l’offrant est inadmissible à l’attribution d’un contrat parce 
qu’il a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse.  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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IG02 (2014-03-01) L’offre 

1. L’offre doit:  

a. être présentée sur le Formulaire de D’offre et d'acceptation obtenu par l'entremise du Service 
électronique d'appels d'offres du gouvernement (SEAOG) ou sur une reproduction claire et lisible de ce 
formulaire qui doit être identique à tous égards au Formulaire d’offre et d'acceptation obtenu par 
l'entremise du SEAOG; 

b. doit être établie en fonction des documents d’offre énumérés aux Instructions particulières aux offrants; 
c. doit être remplie correctement à tous égards; 
d. être signée par un représentant dûment autorisé par l’offrant; et 
e. être accompagné de tout autre document précisé ailleurs dans les documents de l’offre où il est stipulé 

que ledit document doit accompagner l’offre. 
i. tout autre document ou document spécifié ailleurs dans la sollicitation où il est stipulé que lesdits 

documents doivent accompagner l’offre. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l'IG09, toute modification aux sections pré-dactylographiées 
ou pré-imprimées du Formulaire d’offre et d'acceptation ou toute condition ou restriction ajoutée à l’offre pourrait 
constituer une cause directe de rejet. Les modifications, corrections, changements ou ratures apportés à des 
énoncés ou à des chiffres entrés sur le Formulaire d’offre et d'acceptation par l’offrant doivent être paraphés par 
la ou les personnes qui signent l’offre. Les modifications, corrections, changements ou ratures non paraphés 
seront considérés comme nuls et sans effet. 

3. Les offres envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d'indication contraire aux documents 
d’offres. 

4. Le Canada diffusera les avis de projet de marché (APM), les demandes d’offres et les documents connexes, aux 
fins de téléchargement, par l’entremise du Service électronique d’appels d’offres du gouvernement (SEAOG). Le 
Canada n’est pas responsable de l’information figurant sur les sites Web de tiers, et n’assumera aucune 
responsabilité, quelle qu’elle soit, à cet égard. Le Canada n’enverra aucun avis si un APM, une demande de 
d’offres ou des documents connexes sont modifiés. Le Canada affichera toutes les modifications, incluant les 
demandes de renseignements importantes reçues ainsi que les réponses, au moyen du SEAOG. Il appartient 
entièrement à l’offrant de consulter de façon régulière le SEAOG pour obtenir l'information la plus à jour. Le 
Canada ne sera pas responsable et n’assumera aucune responsabilité quant au manquement de la part de 
l’offrant à consulter les mises-à-jour sur le SEAOG, ni de l’utilisation des services d'avis offerts par un tiers.  

IG03 (2015-02-25) Identité ou capacité civile de l’offrant 

Pour confirmer le pouvoir des signataires et de manière à déterminer la capacité civile en vertu de laquelle il 
entend conclure un marché, l’offrant qui exerce ses activités commerciales sous un nom autre que son nom 
personnel doit, avant l'attribution du contrat, fournir, à la demande du Canada, une preuve satisfaisante de 

a. ce pouvoir de signature; 
b. la capacité civile en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales. 

Il peut s'agir, comme preuve du pouvoir de signature, d'une copie certifiée conforme d'une résolution nommant 
le ou les signataires autorisés à signer la présente offre au nom de la compagnie constituée en personne 
morale ou de la société de personnes et, comme preuve de la capacité civile, d'une copie des documents 
d'incorporation ou de l'enregistrement d'un nom commercial d'un propriétaire unique, d'une raison sociale 
(appellation commerciale) ou de la constitution d'une société. 

IG04 (2015-02-25) Taxes applicables 

« Taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente harmonisée (TVH), et 
toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de vente du Québec (TVQ) à compter 
du 1er avril 2013. 
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IG05 (2017-04-27) Frais d'immobilisation 

Pour l'application de la CG1.8, de R2810D « Lois, permis et taxes », seuls les droits ou les frais ayant trait 
directement au traitement et à l'émission de permis de construire doivent être inclus. Les offrants ne doivent 
pas inclure, dans le montant de leur offre, les sommes correspondantes à des droits spéciaux d'aménagement 
ou de réaménagement municipaux qu'une administration municipale peut exiger comme condition préalable à 
l'établissement des permis de construire. 

IG06 (2015-02-25) Liste des sous-traitants et fournisseurs 

Nonobstant toute liste de sous-traitants que le l’offrant peut être tenu de déposer dans le cadre de la l’offre, 
l’offrant devra, dans le délai de quarante-huit (48) heures suivant la réception d'un avis écrit à ce sujet, 
soumettre les noms des sous-traitants et des fournisseurs pour la ou les parties des travaux énumérées dans 
ledit avis. Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de l’offre. 

IG07 (2014-03-01) Livraison des offres 

1. Le Formulaire d’offre et d'acceptation, Appendice 2-Formulaire d’offre et Appendice 3-Offre Technique 
rempli en bonne et due forme doit être joints et cachetés dans l'enveloppe fournie par l’offrant. 
L'enveloppe doit être adressée et soumise au bureau désigné sur la page frontispice « Appel d'offres » 
pour la réception des offres. L’offre doit parvenir à ce bureau au plus tard à la date et à l'heure indiquée 
pour la clôture des offres. 

2. Sauf indication contraire aux Instructions particulières aux offres  

a. L’offre doit être en dollars canadiens; 
b. le besoin ne prévoit pas offrir d’atténuer les risques liés à la fluctuation du taux de change. Aucune 

demande d’atténuation des risques liés à la fluctuation du taux de change ne sera prise en 
considération. Toute offre incluant une telle disposition sera déclarée non recevable. 

3. Avant de présenter l’offre l’offrant doit s'assurer que l'information suivante est reproduite clairement, en 
caractères de frappe ou d'imprimerie au recto de l'enveloppe de retour :  

a. numéro de l'invitation; 
b. le nom de l’offrant; 
c. l'adresse de l'expéditeur; et 
d. l'heure et la date de clôture. 

4. La livraison correcte des offres dans les délais prescrits est la responsabilité exclusive de l’offrant. 

5. Une copie de la première page de la ou des modifications de la demande de soumissions dûment  
signée ou paraphée, comme accusé de  réception, doit être jointe à la soumission ou fournie dans les 
cinq (5) jours, à la demande de l’autorité contractante. 

IG08 (2010-01-11) Révision des offres 

1. Une offre présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre ou par télécopie, 
pourvu que la révision soit reçue au bureau désigné pour la remise des offres au plus tard à la date et à 
l'heure limites de clôture des offres. Le document doit porter l'en-tête de lettre ou la signature identifiant l’offre. 

2. Une modification à une offre comportant des prix unitaires doit clairement identifier la(les) modification(s) au(x) 
prix unitaire(s) et préciser au(x)quel(s) des prix unitaires la(les) modification(s) s’applique(nt). 

3. Une lettre ou une télécopie visant à confirmer une révision antérieure devrait clairement indiquer qu’il s’agit 
d’une confirmation. 

4. Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement 
pourrait/pourraient être rejetées. L’évaluation portera sur l’offre initiale déposée de même que sur toutes les 
autres révisions recevables. 
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IG09 (2014-09-25) Rejet de l’offre 

1. Le Canada n'est tenu d'accepter aucune offre, même la plus basse. 

2. Sans limiter la portée générale de l'alinéa 1) de l'IG09, le Canada peut rejeter une offre dans l'un ou l'autre des 
cas suivants :  

a. les privilèges permettant à l’offrant de présenter des offres ont été suspendus ou sont en voie de le 
devenir; 

b. les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé dans l’offre de présenter des offres sont 
soumis à une suspension ou sont en voie de devenir, ce qui rendrait l'employé ou le sous-traitant 
inadmissible à faire une offre pour les travaux ou pour à la partie des travaux que le sous-traitant ou 
l'employé doit exécuter 

c. L’offrant déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses activités pour une durée 
prolongée; 

d. des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant l'incapacité de 
respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination ont été déposées à la 
satisfaction du Canada à l'égard de l’offrant, de l'un quelconque de ses employés ou d'un sous-traitant 
visé dans son offre; 

e. des profuse à la satisfaction du Canada que, compte tenu de son comportement antérieur, l’offrant, un 
sous-traitant ou une personne désignée pour exécuter les travaux ne convient pas ou s'est comporté de 
façon inappropriée; 

f. Dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le Canada  
i. le Canada a exercé ou est en voie d'exercer le recours contractuel lui permettant de retirer les 

travaux de l’offrant, à un sous-traitant ou à un employé visé dans l’offre; ou 
ii. Le Canada détermine que le rendement de l’offrant dans le cadre d'autres marchés est 

suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable de répondre au besoin faisant l'objet 
de l’offre. 

3. Dans l'évaluation du rendement de l’offre dans le cadre d'autres contrats conformément au sous-alinéa 2) (f) (ii) 
de l'IG09, le Canada peut tenir compte, notamment, des questions suivantes :  

a. la qualité de l'exécution des travaux de l’offre; 
b. les délais dans lesquels les travaux ont été achevés; 
c. la gestion générale des travaux de l'offrant et son incidence sur le niveau d'effort exigé de la part du 

Ministère et de ses représentants. 
d. l'intégralité et l'efficacité du programme de sécurité de l'offrant lors de l'exécution des travaux. 

4. Sans limiter la portée générale des alinéas 1), 2) et 3) de l'IG09, le Canada peut rejeter toute offre selon une 
évaluation défavorable des éléments suivants :  

a. le caractère suffisant du prix soumis pour permettre de réaliser les travaux, dans le cas des offres 
proposant des prix unitaires, quant à savoir si chaque prix tient fidèlement compte du coût de l'exécution 
de la partie des travaux à laquelle ce prix s'applique; 

b. la capacité de l’offrant à assurer la structure de gestion, le personnel compétent, l'expérience et 
l'équipement nécessaires pour exécuter les travaux avec compétence dans le cadre du contrat; 

c. le rendement de l’offrant dans le cadre d'autres contrats. 

5. Dans les cas où un offre devrait être rejetée conformément aux alinéas 1), 2), 3) ou 4) de l'IG09, pour des motifs 
distincts-+ de ceux exposés au sous-alinéa 2)(a) de l'IG09, l'autorité contractante le fera savoir à l’offrant et lui 
donnera un délai de dix (10) jours pour faire valoir son point de vue, avant de rendre une décision définitive sur le 
rejet de l’offre. 

6. Le Canada peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenues dans les offres qu'il reçoit s'il 
détermine que les différences entre l’offre et les exigences énoncées dans les documents de l’offre peuvent être 
corrigées ou ignorées sans qu'un préjudice ne soit causé aux autres offrants. 
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IG10 (2015-02-25) Coûts relatifs aux offres 

Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation d'une offre en 
réponse à la demande de l’offrant. L’offrant sera seul responsable des frais engagés dans la préparation et la 
présentation d'une offre, ainsi que des frais engagés par lui pour l'évaluation de son offre. 

IG11 (2015-02-25) Numéro d'entreprise - approvisionnement 

Les offrants doivent avoir un numéro d'entreprise - approvisionnement (NEA) avant de se voir attribuer un 
contrat. Pour obtenir un NEA, les offrants peuvent s'inscrire au service Données d'inscription des fournisseurs, 
sur le site Web Contrats Canada. Pour s'inscrire autrement que par Internet, les offrants peuvent communiquer 
avec l'agent d'inscription des fournisseurs le plus près. 

IG12 (2013-04-25) Respect des lois applicables 

1. En présentant une offre, l’offrant atteste qu'il a la capacité juridique de conclure un contrat et qu'il a en sa 
possession toutes les licences valides, permis, inscription, attestation, déclarations, dépôt, ou autres autorisations 
requises pour satisfaire à toutes les lois et tous les règlements fédéraux, provinciaux et municipaux qui 
s'appliquent à la présentation de l’offre et à l'établissement du contrat subséquent portant sur l'exécution des 
travaux. 

2. Aux fins de vérification des exigences mentionnées à l'alinéa 1) de l'IG12, l’offrant doit, sur demande, fournir une 
copie de chaque licence, permis, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou autre autorisation valides indiquée 
dans la demande, tout en respectant le délai établi pour la présentation de ces documents. 

3. Le non-respect des exigences exprimées à l'alinéa 2) de l'IG12 donnera lieu au rejet de l’offre. 

IG13 (2015-02-25) Approbation des matériaux de remplacement 

Dans les cas où l'on précise des matériaux en fonction d'une appellation ou d'une marque de commerce ou du 
nom du fabricant ou du fournisseur, l’offre doit être basée sur l'utilisation des matériaux désignés. Pendant la 
période d'invitation, on pourra considérer des matériaux de remplacement à la condition que l'agent des 
contrats reçoive par écrit des données techniques complètes au moins dix (10) jours avant la date fixée pour la 
clôture des offres. Si on approuve des matériaux de remplacement pour les besoins de l’offre, on publiera un 
addenda aux documents de l’offre. 

IG14 (2010-01-11) Évaluation du rendement 

 
Paragraphe IG14 Évaluation du rendement de R2410T (2016-04-04) est modifié comme suit: 
 Supprimer : dans son intégralité 
 Insérer: IG14 intentionnellement laissé en blanc 
 

IG15 (2012-07-16) Conflit d'intérêts / avantage indu 

1. Afin de protéger l'intégrité du processus d'approvisionnement, les offrants sont avisés que le Canada peut rejeter 
une offre dans les circonstances suivantes :  

a. L’offrant, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou anciens, a participé d'une 
manière ou d'une autre à la préparation de la demande de l’offre; ou est en situation de conflit d'intérêts 
ou d'apparence de conflit d'intérêts. 

b. le Canada juge que l’offrant, un de ses sous-traitants, un de leurs employés respectifs, actuels ou 
anciens, a eu accès à des renseignements relatifs à la demande de l’offres qui n'étaient pas à la 
disposition des autres offrants et que cela donne ou semble donner au offrant un avantage indu. 

2. Le Canada ne considère pas, qu'en soi, l'expérience acquise par un offrant qui fournit ou a fourni les biens et 
services décrits dans la demande de l’offres (ou des biens et services semblables) représente un avantage indu 
en faveur de l’offrant ou crée un conflit d'intérêts. L’offrant demeure cependant assujetti aux critères énoncés plus 
hauts. 

http://www.contractscanada.gc.ca/index-fra.html
http://www.contractscanada.gc.ca/pcif-srpc-fra.html
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3. Dans le cas où le Canada a l'intention de rejeter une offre conformément au présent article, l'autorité contractante 
préviendra l’offrant et lui donnera la possibilité de faire valoir son point de vue, avant de prendre une décision 
définitive. Les offrants ayant un doute par rapport à une situation particulière devraient contacter l'autorité 
contractante avant la date de clôture de la demande de l’offre. En déposant une offre, l’offrant déclare qu'il n'est 
pas en conflit d'intérêts et qu'il ne bénéficie d'aucun avantage indu. L’offrant reconnaît que le Canada est seul 
habilité à établir s'il existe un conflit d'intérêts, un avantage indu ou une apparence de conflit d'intérêts ou 
d'avantage indu. 

IG16 (2016-04-04) Code de conduite pour l’approvisionnement – offre 

Selon le Code de conduite pour l'approvisionnement, les offres doivent répondre aux demandes de offres de 
façon honnête, équitable et exhaustive, rendre compte avec exactitude de leur capacité de satisfaire aux 
exigences énoncées dans les demandes de offres et les contrats subséquents, et présenter des offres et 
conclure des contrats que s’ils sont en mesure de satisfaire à toutes les obligations prévues au contrat. En 
présentant une offre, l’offrant atteste qu’il se conforme au Code de conduite pour l’approvisionnement. Le défaut 
de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que l’offre sera déclarée non recevable. 

  

 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/cndt-cndct/contexte-context-fra.html
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX OFFRANTS (IP) 

 
IP01 INTRODUCTION 
 
1.  La Gendarmerie royale du Canada (GRC) invite les entreprises en construction à soumettre des propositions 

pour des offres à commandes.  Les offrants sélectionnés devront exécuter des travaux selon les besoins. 
 
2.  La GRC à l’intention d’autoriser un (1) offres à commandes, chacune pour une durée de un (1) années. La valeur 

totale en dollars de toutes les offres à commandes est estimée à 787,500.00$ (Taxes comprise).  Les différentes 
commandes subséquentes pourront atteindre un maximum de 500,000$ chacune (Taxes comprise).  Les offrants 
doivent noter que rien ne garantit que l’on passera des commandes pour l’intégralité ou quelconque montant des 
offres à commandes; la GRC attribuera les commandes subséquentes uniquement lorsque des travaux 
particuliers seront assurer en vertu des offres à commandes seront nécessaires. Veuillez consulter la section 
PO04, PROCÉDURES APPLICABLES AUX COMMANDES SUBSÉQUENTES. 

 
IP02 DOCUMENTS DE L’OFFRE 
 

1. Les documents suivants constituent les documents de l’offre: 
 

a. Demande d’offre à commande d’offres - Page 1; 
b. Instructions générales aux offrants – Services de construction; 
c. Instructions particulières aux offrants; 
d. Clauses et conditions identifiées aux “Documents du contrat subséquent; 
e. Dessins et devis; 
f. Formulaire de proposition de prix et tout appendice s’y rattachant; 
g. Toute modification émise avant la clôture de l’invitation. 

 

 La présentation d’une offre constitue une affirmation que l’offrant a lu ces documents et accepte les modalités qui 
y sont énoncées. 

 
 

IP03 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 
 
1. Toute demande de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité contractante dont le nom figure à 

la demande d’offres à commande (DOC) Page 1.  À l’exception de l’approbation de matériaux de remplacement, 
comme cela est décrit à l’IG13 toutes les autres demandes de renseignements devraient être reçues au moins 
cinq (5) jours civils avant la date de clôture de l’invitation afin de laisser suffisamment de temps pour y répondre. 
Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y 
répondre. 

 
2. Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux offrants, l’agent d’approvisionnement 

examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient ou non de publier une 
modification.  

 
3. Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de l’appel d’offres 

doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent d’approvisionnement dont le nom figure sur  l’offre - Page 1.  Le 

défaut de se conformer  cette exigence pourrait avoir pour conséquence que l’offre soit déclarée non recevable. 
      
IP04 QUANTITÉ 
 

La quantité des travaux et la dépense estimative précisés dans la DOC ne sont qu’une approximation des 
besoins. La présentation d’une offre par l’offrant ne constitue pas un engagement du Canada. Le Canada peut 
passer une ou plusieurs commandes subséquentes dans le cadre d'une offre à commandes. 
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IP05 OBLIGATION DE LA GRC 
 

Une Demande d’offre à commandes n'engage pas la GRC à autoriser l'utilisation d'une offre à commandes, ni  
payer les frais engagés dans le dépôt des offres ou dans la réalisation des études nécessaires  leur préparation, 
ni non plus  exécuter des travaux ou  établir des contrats à ce titre. La GRC se réserve le droit de rejeter ou 
d'autoriser l'utilisation de toute proposition en totalité ou en partie, avec ou sans autre discussion ou négociation. 
Le Canada se réserve le droit d’annuler ou de modifier la Demande d’offre à commandes à n’importe quel 
moment. 

 
IP06 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES OFFRES 
 
1. L’offre ne peut être retirée pour une période de (60) jours suivant la date de clôture de l’invitation. 
  
2. Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des demandes d’offres à 

commandes. Dès réception d’un avis écrit du Canada, les offrants auront le choix d’accepter ou de refuser la 
prorogation proposée. 

 
3. Si la prorogation mentionnée  l'alinéa 2. ci-haut est acceptée par écrit par tous les offrants qui ont présenté une 

offre, le Canada pourra poursuivre alors sans tarder l’évaluation des demandes d’offres à commandes et les 
processus d’approbation.   

 
4. Si la prorogation mentionnée  l'alinéa 2. Ci-haut n’est pas acceptée par écrit par tous les offrants qui ont présenté 

une offre, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, 
 

a. poursuivre l’évaluation des demandes d’offres à commandes de ceux qui auront accepté la prorogation 
proposée et obtenir les approbations nécessaires; ou 

 
b. annuler la demande d’offre à commande. 

 
5 Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis dans la loi 

ou en vertu de IG09 des “Instructions générales aux offrants – services de construction”. 
 
IP07   COTE DE SÉCURITÉ 
 
Ce document contient une exigence en matière de sécurité laquelle est obligatoire pour toute l’adurée du contrat 
subséquent (vous référer à l'article CS01 des conditions supplémentaires ci-incluses) 
 
1. Les membres du personnel du soumissionnaire retenu, ainsi que tout sous-traitant et les membres de son 

personnel, qui effectueront quelque partie que ce soit des travaux durant l’exécution du contrat subséquent 
doivent aussi se conformer aux exigences obligatoires en matière de sécurité du contrat subséquent tel 
qu’indiqué à l’article CS01 des conditions supplémentaires. Les membres du personnel ne détenant pas la 
cote de sécurité requise ne seront pas admis sur les lieux. Il sera de la responsabilité du soumissionnaire 
retenu de s’assurer que les exigences en matière de sécurité sont rencontrées tout au long du contrat. Le 
Canada ne sera pas tenue responsable ou redevable de tout retard ou frais supplémentaires associés avec la 
non-conformité du soumissionnaire retenu aux exigences obligatoires en matière de sécurité.  

 
2. Pour toutes demandes de renseignements durant l’appel d’offres au sujet des exigences en matière de sécurité 

du projet, les soumissionnaires doivent se conformer aux instructions tel que décrites à la clause IP02 
"Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres 

 
IP08 PROCÉDURES D’ÉVALUATION OU MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
Procédures d’évaluation 
 
a) Les offres seront évaluées par rapport à l’ensemble du besoin de la demande d’offres à commandes incluant les 

critères d’évaluation techniques et financiers. 
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b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les offres. 
 
Évaluation technique 

 
Critères techniques obligatoires 
 
On jugera des offres qui ne rencontrent pas toutes les Spécifications de Performance énumérées ci-dessous non-
accommodant et donné aucune considération de plus. 
 

a) L’effectif du soumissionnaire doit comprendre au moins un superviseur qui possède au 
moins cinq ans d’expérience en enlèvement, réparation et installation d’asphalte. Le nom 
des employés doivent être indiqués à l’appendice 3 et soumis avec l’offre. 

 
 Évaluation financière 
 

Voir le Barème des prix unitaires à l'appendice 2-Formulaire de Proposition de Prix. Il faut indiquer un prix pour 
chaque élément. 
 
Clause du Guide des CCUA M0220T (2016-01-28), Évaluation du prix  

 
Méthode de sélection 
 
Une offre doit respecter les exigences de la demande d'offres à commandes pour être déclarée recevable. L'offre 
recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour l'émission d'une offre à commandes. 
 
IP09 SITES WEB 
 
La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à  partir d’hyperliens. La 
liste suivante énumère les adresses de ces sites Web. 
 

Contrats Canada (Achats et ventes) : 
https://achatsetventes.gc.ca/ 
 
Sanctions économiques canadiennes  
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra 
 
Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur ( Formulaire PWGSC-TPSGC 2913) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf 
 
Cautionnement de soumission (formulaire PWGSC-TPSGC 504) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf 
 
Cautionnement d’exécution (formulaire PWGSC-TPSGC 505) 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505.pdf 
 
Cautionnement pour le paiement de la main-d'oeuvre et des matériaux (formulaire PWGSC-TPSGC 506) 
Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf 
 
Guide des CCUA   
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat 
 
Échelles des taux de salaires pour des contrats fédéraux de construction 
hhttp://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml 
 
TPSGC, Services de sécurité industrielle 
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html 
 

https://achatsetventes.gc.ca/
http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html


 
 Solicitation No. – Nº de l’invitation : 

M9424-20-3333/A  

 
   

12 
 

IP10  PROMOTION DU DÉPÔT DIRECT 
 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à l’impression de 
relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour l’instant, cette solution n’est offerte 
que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la 
Comptabilité générale de la GRC encourage l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui 
seront apportés au processus de paiement. 
 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à soumissionner de la 
GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct. Communiquez avec la Comptabilité générale de la GRC 
par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les 
directives pour le remplir.  
 
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous inscrire, écrivez à 
corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 

 

IP11 INITIATIVE D’APPROVISIONNEMENT AUX APPRENTIS 
 
Le Canada doit composer avec des pénuries de main-d’œuvre dans divers secteurs et dans diverses régions, en 
particulier dans des métiers spécialisés. Faciliter l’acquisition de compétences et la formation chez les Canadiens est une 
responsabilité partagée. Le gouvernement du Canada a pris l’engagement de faciliter l’utilisation d’apprentis dans le 
cadre des contrats fédéraux de construction et d’entretien. Les soumissionnaires ont un rôle important à jouer au titre du 
soutien des apprentis, à savoir les embaucher et les former. On les encourage à attester qu’ils proposent des possibilités 
d’emploi à des apprentis dans le cadre de leurs relations d’affaires avec le gouvernement du Canada. 
 
Le gouvernement du Canada encourage les Canadiens à faire l’apprentissage de métiers spécialisés et à y faire carrière. 
En outre, le gouvernement offre un crédit d’impôt aux employeurs afin de les encourager à embaucher des apprentis. 
Vous trouverez de l’information à propos de ces mesures fiscales administrées par l’Agence du revenu du Canada dans 
son site Web à : www.cra-arc.gc.ca. Les employeurs sont aussi invités à se renseigner à propos de l’information et des 
mesures de soutien additionnelles dont ils pourraient tirer profit auprès de leur autorité provinciale ou territoriale en 
matière d’apprentissage. 
 
 
IP12 DIVULGATION PROACTIVE DE MARCHÉS CONCLUS AVEC D’ANCIENS FONCTIONNAIRES 
 
Les offres à commandes attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics.  
Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens 
fonctionnaires, les offrants doivent fournir des renseignements supplémentaires concernant un ancien fonctionnaire 
touchant une pension en vertu de la loi sur la pension de la fonction publique. Un formulaire séparé demandant cette 
information sera envoyé à l’offrant avant l’émission d’une offre à commandes. 
 
IP13 MÉCANISMES DE RECOURS 

 
Si vous avez des préoccupations relativement au processus d'approvisionnement, veuillez vous référer à  
la page Mécanismes de recours sur le site Achatsetventes.gc.ca. Veuillez noter qu'il y a des échéances strictes pour le 
dépôt des plaintes auprès du Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) ou du Bureau de l'ombudsman de 
l'approvisionnement (BOA). 
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des-
plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours 
 
 
 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca
http://www.cra-arc.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/processus-de-traitement-des-plaintes-des-fournisseurs/mecanismes-de-recours
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CLAUSES OU DOCUMENTS DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
1. Les clauses et conditions suivantes s’appliquent et font partie intégrante de tout contrat résultant d’une  
 commande subséquente à l’offre à commande. 
 

a.  Page « Contrat » une fois signée par le Canada; 
b. Formulaire de proposition de prix et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et due forme; 

 c.  Dessins et devis: 
 d.  Conditions générales et clauses: 
   CG1 Dispositions générales – Services de construction R2810D (2017-11-28);   
   CG2 Administration du contrat    R2820D (2016-01-28); 
   CG3 Exécution et contrôle des travaux   R2830D (2017-11-28); 
   CG4 Mesures de protection     R2840D (2008-05-12); 
   CG5 Modalités de paiement                                        R2850D  (2016-01-28); 
   CG6 Retards et modifications des travaux   R2860D (2016-01-28); 
   CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat   R2870D (2008-05-12); 
   CG8 Règlement des différends    R2880D (2016-01-28);   
   Coûts admissibles pour les modifications de contrat sous CG6.4.1  R2950D (2015-02-25); 
   Conditions supplémentaires  

e. Toute modification émise ou toute révision de l’offre recevable, reçue avant l’heure et la date déterminée 
pour la clôture de l’invitation; 

f. Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’offrant avant l’acceptation de 
l’offre et 

g. Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions générales. 
 
 Une garantie contractuelle doit être fournie pour toute commande de plus de 100 000 $ (TPS/TVH 

comprises) conformément à ce qui suit : 
 Conditions générales (CG) 9 - Garantie contractuelle R2590D (2018-06-21) 
 
 Une assurance doit être fournie pour toute commande subséquente d’une valeur supérieure à 100 000 $ 

(TPS/TVH comprise), conformément à ce qui suit : 
 Conditions générales (CG) 10 - Assurances R2900D (2008-05-12) 
 

Paragraphe GC1.22 de R2810D (2017-11-28), incorporé par référence ci-dessus, est modifié comme suit : 
Supprimer : dans son intégralité 
Insérer : GC1.22 intentionnellement laissé en blanc 

 
2. Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont reproduits dans le 

Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC:  
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-
achat/5/R 

 
3. La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de proposition de prix présenté. 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R
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PARTICULARITÉS DE L’OFFRE À COMMANDES (PO) 
 
POC01 GÉNÉRALITÉS 
 
1. L’offrant reconnaît qu'une offre à commandes n’est pas un contrat et que l’émission d’une offre à commandes et 

d’une autorisation de passer une commande subséquente n’oblige ni n’engage le Canada  acheter les travaux 
énumérés dans l’offre à commandes ou à établir un contrat cet effet. 

 
2.  L’offrant propose de fournir et de livrer au Canada les travaux décrits dans l’offre à commandes selon les prix 

établis dans l’offre à commandes lorsque l’autorité contractante pourrait demander les travaux conformément aux 
conditions du paragraphe 3 ci-après. 
 

3. L’offrant comprend et convient : 
 

a. qu'une commande subséquente d’une offre à commandes ne constituera un contrat que pour les services 
qui on été commandés, pourvu que la commande soit faite conformément aux dispositions de l'offre à 
commandes; 

 
b. que la responsabilité du Canada est limitée à celle qui découle des commandes subséquentes à l’offre à 

commandes passées pendant la période précisée dans l'offre à commandes; 
 

c. que le Canada à le droit d'acheter les services précisés dans l’offre à commandes au moyen de tout autre 
contrat,  offre à commandes ou méthode d’approvisionnement; 

 
d. que l’offre à commandes ne peut être cédée ou transférée en tout ou en partie; 

 
e. que l’offre à commandes peut être mise de côté par le Canada en tout temps. 
 

 
POC02 PÉRIODE DE L’OFFRE À COMMANDES 
   

La période au cours de laquelle on pourra passer des commandes subséquentes dans le cadre de l’offre à 
commande sera de un (1) ans, à partir de la date de début identifiée à l’offre à commande.   

 
POC03 LIMITE DES DÉPENSES POUR LES COMMANDES SUBSÉQUENTES 

 
L’offre à commandes sera établie avec une limite maximale de dépenses de 500 000$ (taxes applicables 
comprises) pour chacune des commandes subséquentes.   

 
POC04 PROCÉDURES APPLICABLES AUX COMMANDES SUBSÉQUENTES 
   
 

1. Les services seront commandés conformément aux procédures suivantes : 
 

a. Pour chaque commande subséquente individuelle, l’offrant recevra les renseignements relatifs à la portée 
des travaux et présentera une offre au chargé de projet, conformément aux tarifs unitaires établis dans 
l’offre à commandes. L’offre doit comprendre tous les travaux précisés, notamment la mobilisation, les 
corps d’état du second-œuvre, les matériaux, la main-d’œuvre, les outils, les frais d’administration, la 
supervision et les permis de construction, conformément aux règlements locaux. 
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2. L’offrant sera autorisé par écrit  à exécuter les travaux par l’autorité contractante qui établira une commande 

subséquente  l’offre à commandes en utilisant le formulaire 942. 
 

3. On doit discuter avec le Représentant du Ministère de tous les changements qu’on propose d’apporter à 
l’étendue des travaux; toutefois, ces changements ne pourront être autorisés qu’au moyen d’un modificatif établi 
par l’autorité contractante. 
 

 
POC05 RESPONSABLES DE L’OFFRE À COMMANDES 

 
Le responsable de l’autorité contractante de l'offre à commandes est : 

 
Teresa Hengen 
Agente principale des marchés 
Gendarmerie royale du Canada 
avenue 11, 5600, Regina (SK) 
Téléphone : 639-625-3446 
Télécopieur : 306-780-5232 
Teresa.hengen@rcmp-grc.gc.ca 

 
L’autorité contractante de l'offre à commandes est chargée de l'émission de l'offre à commandes et de son 
administration et de sa révision, s'il y a lieu. Elle est responsable de toute question contractuelle liée aux 
commandes subséquentes à l'offre à commandes passées par tout utilisateur désigné. 
 

Le responsable du projet de l'offre à commandes est : 
 
Le chargé de projet pour l’offre à commandes est identifié dans la commande subséquente à l’offre à commandes. 
 
 
Le responsable de l’autorité technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre d'une commande subséquente à l'offre à commandes. Il est responsable de toutes les questions 
liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat subséquent. 
 
 

L’offrant retenu pour l’offre à commande est : 
 
Nom : ___________________________________________ 

Contact : _________________________________________ 

Adresse :_________________________________________ 

Téléphone : ____- ____- _______ 

Courriel : _________________________________________ 
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POC06 OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT 
 
Services de Règlement des Différends 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur 
le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un 
processus extrajudiciaire de règlement de leur différend, sur demande ou avec le consentement des parties, en vue de 
régler un différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, et obtiendra 
leur consentement à en assumer les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à 
l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. 
 
ADMINISTRATION DU CONTRAT 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur 
le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou 
l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant l’administration du contrat si les exigences 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 
et 16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectées, et si l’interprétation et 
l’application des modalités ainsi que de la portée du contrat ne sont pas contestées. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à 
l’adresse boa-opo@boa-opo.gc.ca. 

mailto:boa-opo@boa-opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa.opo.gc.ca
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CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
CS01 EXIGENCES DE SÉCURITÉ POUR LES ENTREPRENEURS CANADIENS  
 

Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes) s’appliquent et font partie intégrante 
de l’offre à commandes. 
 
1. Toutes les personnes qui travailleront sur le site, y compris les employés affectés à la correction des lacunes 

ou aux travaux en lien à la garantie, doivent posséder un droit d’accès aux installations, escorte requise 
(FA02) de la Sécurité ministérielle de la GRC.  Se référer à l’annexe A. 
 

2. S'assurer que les employés obtiennent chaque matin une carte d'identité et qu'ils la remettent chaque soir 
au dortoir Fort Dufferin pendant la durée des travaux sur les terrains de la GRC, au besoin. Les employés 
devront présenter une pièce d’identité avec photo du gouvernement en échange d'une carte d'identité de la 
Division Dépôt.  

 
CS02 SÉCURITÉ ET SANTÉ OBLIGATOIRE  
 
Pour le Travail en Saskatchewan 
 
1. EMPLOYEUR/ENTREPRENEUR 
 

1.1. L’entrepreneur doit, aux fins de la Loi sur la sécurité et de règlements, de Saskatchewan et pendant toute 
la durée des travaux du contrat: 

 
1.1.1. la Loi comme l’employeur, lorsqu’il n’y a qu’un seul employeur sur le lieu de travail, conformément 

a l’autorité ayant juridiction; 
 

1.1.2. accepter le rôle de l’entrepreneur/Principal entrepreneur/constructeur, ou il ya a deux ou plus 
d’employeurs participant a travaillent en même temps et espace dans le lieu de travail, 
conformément a l’autorité ayant juridiction; et 

 
1.1.3.. d’accord, dans le cas de deux ou plusieurs entrepreneurs travaillant dans le même temps et 

l’espace sur le chantier, sans limiter la CG3 – exécution et contrôle de travaux GC 3.7, a l’ordre de 
gestionnaires de projet * a: 

 
1.1.3.1. Supposons, comme l’entrepreneur Principal, la responsabilité pour le Canada and autres 

entrepreneurs; ou 
 

1.1.3.2. accepter qu’autre fournisseur du Canada se contractant Principal et conforme a celui de 
l’entrepreneur Site particulières d’hygiène et de sécurité Plan. 

  
* “définition de l’ordre” : après l’attribution du contrat, entrepreneur est commande par un ordre de modification 
 
2. PROGRAMME DE SECURITE ET DE LA COMMISSION D’INDEMINISATION DES TRAVAILLEURS 
 
 2.1. Le soumissionnaire recommande doit fournir a l’autorité contractante, avant l’attribution du contrat: 
 

2.1.1. Un Conseil d’administration les réclamations des travailleurs Sommaire des couts - 
Saskatchewan 

 
2.1.2. Une lettre de la Workers Compensation Board de bonne réputation, annonce également couvert, 

administrateurs, directeurs, titulaires ou partenaires qui sera ou seront ou qui sont prévues pour 
être présent sure les lieux de travail; et 

 
2.1.3. Un certificat de reconnaissance (COR) ou enregistre a sécurité Plan (RSP) acceptable pour 

l’autorité ayant juridiction (AHJ).  Un programme tel que requis par les provinciaux respectif 
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Occupational Health and Safety Act et la sante et politique de sécurité sera acceptables en 
remplacement d’un COR ou le RER.  

 
2.2 Le soumissionnaire recommande tous les documents ci-dessus doit remettre a l’autorité contractant avant 

la date indiquée (généralement 3-5 jours après notification) ou par l’autorité contractante.  Le non-respect 
entrainera une rupture de promesse ou a la disqualification du projet, date a laquelle l’autorité 
contractante sera libre d’aborder el prochain plus bas soumissionnaire sensible/une autre. 
 

3. PERMIS, DE NOTIFICATIONS ET DE PLAN DE SECURITE 
 

3.1. L’entrepreneur doit fournir au directeur de projet: 
 

3.1.1. avant de la réunion avant la construction, une transmission et une copie du formulaire de Notification 
préalable du projet, contenu dans ce document, envoye a l’autorité ayant juridiction (AHJ), a moins que 
cette exigence est levee par le gestionnaire de projet; et 

 
3.1.2. préalablement a l’ouverture des travaux et sans limiter les termes des instructions générales aux 

soumissionnaires article IG 14 et CG4 – protection mesuré GC 4.2  
 

3.1.2.1. les copies de tous les autre nécessaire permet, notifications et documents connexes comme 
demande dans le cadre de travail/spécifications et/ou (AHJ); et 

 
3.1.2.2. un site spécifique de santé et Plan de sécurité qui soit acceptable pour l’AHJ, a moins que cette 

exigence est levée par le gestionnaire de projet. 
 
 

Indemnité d’accident du travail 
 
L'entrepreneur retenu pour l'exécution du travail doit obligatoirement détenir un compte en règle auprès de la commission 
provinciale des accidents du travail, et la couverture doit s'étendre à tous les employés. 
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CS03 CONDITIONS D’ASSURANCE - -s’applique aux commandes subséquentes dont la valeur excède 100 000,00 $ 
(TPS/TVH comprise)  
 
1) Polices d’assurance 

a)    L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, les polices d'assurance conformément aux 
exigences de l’Attestation d’assurance. L'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à 
faire affaire au Canada. 

b) Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en 
vertu du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance 
supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux 
lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour 
son bénéfice et sa protection. 

 
2) Période d’assurance 

a) Les polices exigées à l’Attestation d’assurance doivent prendre effet le jour de l’attribution et demeurer en 
vigueur pendant toute la durée de de l’offre à commande.  

b) Il incombe à l’entrepreneur de fournir et de maintenir la couverture pour produits/travaux complétés de sa 
police d’assurance responsabilité civile des entreprises et ce pour un délai minimum de (6) six ans suivant 
la date du Certificat d'achèvement substantiel. 

 
3) Preuve d’assurance 

a) Avant le début des travaux, et au plus tard trente (30) jours après l'acceptation de son offre, l'entrepreneur 
doit remettre au Canada une Attestation d’assurance sur le formulaire fournis.  

b) À la demande du Canada, l'entrepreneur doit fournir les originaux ou les copies certifiées de tous les contrats 
d'assurance auxquels l'entrepreneur a souscrit conformément à l’Attestation d’assurance. 

 
4) Indemnités d’assurance 

En cas de sinistre, l'entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents requis pour le 
paiement de l'indemnité d'assurance. 

 
5) Franchise 
 L'entrepreneur doit assumer le paiement de toutes sommes d'argent en règlement d'un sinistre, jusqu'à 
 concurrence de la franchise. 
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FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION (SA) 
 
SA01 IDENTIFICATION DU PROJET : Services d’asphaltage, Regina (Sask.) 
 
La présente offre à commandes individuelle et régionale (OCIR) vise la fourniture de toute la main-d’œuvre, du matériel, 
des matériaux, de la supervision et du transport nécessaires pour offrir des services de maçonnerie, qui peuvent 
comprendre, notamment : la pose de briques de ciment, des briques, des pierres pré-coupées et d’autres matériaux pour 
la construction ou la réparation d’ouvrages à l’École de la GRC, Division Dépôt, à Regina, Saskatchewan. Les services 
doivent être fournis au fur et à mesure des besoins. 
 
SA02 NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DE L’OFFRANT 

 

Nom: ___________________________________________________________________________ 
 

Adresse:  ___________________________________________________________________________ 
      

Téléphone: ____________________ Télécopieur: ____________________ NEA __________________ 
 
Adresse courriel : _____________________________________________________________________  
 
 
SA03 OFFRE 
 
Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les travaux du projet mentionné ci-dessus, 
conformément aux documents de la soumission pour le MONTANT DE L’OFFRE INDIQUÉ À L’ANNEXE 2. 
 
 
SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES OFFRES 

L’offre ne peut être retirée pour une période de soixante (60) jours suivant la date de clôture de l’invitation.  
 
 
SA05 SIGNATURE 
 
                                                                                                                                                                                    
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom de l’offrant (Tapés ou lettres moulées) 
 
 
                                                                                                                                  
Signature      Date 
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APPENDICE 1 - ÉNONCÉ DES TRAVAUX 
 

La présente Offre à commandes individuelle et régionale (OCIR) a pour objet l’approvisionnement de la main-d’œuvre, de 
l’équipement, du matériel, de la supervision et du transport nécessaires pour l’installation, l’enlèvement et la réparation 
des routes et entrées en asphalte pour l’École de la GRC (Division Dépôt) à Regina, en Saskatchewan.  Les services 
devront être fournis au fur et à mesure des besoins.   
 
1. Exigences générales 
 

1.1.  Tous les travaux doivent être exécutés par des professionnels dûment formés. L’effectif du soumissionnaire doit 
comprendre au moins un superviseur qui possède au moins cinq ans d’expérience en enlèvement, réparation et 
installation d’asphalte. 

 
1.2.  Le soumissionnaire doit se conformer à tous les règlements et les codes adoptés par les autorités locales, 
provinciales et fédérales et aux spécifications du fabricant. Le soumissionnaire doit payer tous les permis et les frais 
associés aux travaux à accomplir.   
  
1.3.  Sauf indication contraire, les travaux doivent respecter les normes minimales du code national du bâtiment et les 
codes municipaux et locaux du bâtiment, de l’électricité et de la plomberie. 
  
1.4.  Le soumissionnaire doit protéger la propriété pendant toute la durée des travaux. Le soumissionnaire doit réparer, 
sans frais supplémentaires, tout dommage éventuel qu’il cause pendant la durée du contrat et remettre le lieu dans 
son état initial, à la satisfaction du représentant ministériel. 
 
1.5.  Le soumissionnaire doit fournir une preuve de l’élimination des matières dangereuses dans une installation 
approuvée. Tous les documents de confirmation et les attestations doivent être fournis sur demande, sans frais 
supplémentaires. 
  
1.6.  Le soumissionnaire doit fournir les documents de confirmation et les attestations de tout l’équipement sur 
demande, sans frais supplémentaires. 
 
1.7.  Le soumissionnaire doit fournir un plan de santé et de sécurité adapté au chantier qui est approuvé par le 
représentant ministériel, à moins que cette exigence ne s’applique pas. 
 
1.8.  Le soumissionnaire doit s’assurer que toutes les personnes qui travaillent sur le chantier se comportent de façon 
professionnelle. 

 
2. Installations temporaires 
 

2.1.  Le soumissionnaire est responsable de fournir ses propres installations d’entreposage et toilettes portatives.  
 
2.2. Le stationnement des véhicules et de l’équipement doit être organisé et convenu avec le chargé de projet. 

 
3. Interprétation des spécifications 
 

3.1. Avant de présenter un devis ou d’entreprendre les travaux, le soumissionnaire doit signaler au 
représentant ministériel tout élément omis qui doit de toute évidence être présent pour que le projet soit complet. 
Défaut d’agir de la sorte ne libérera pas le soumissionnaire de ses responsabilités concernant l’achèvement des 
travaux conformément aux normes du contrat, et il doit s’en acquitter comme si l’élément en question était bien 
indiqué dans les documents. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 Solicitation No. – Nº de l’invitation : 

M9424-20-3333/A  

 
   

22 
 

4. Matériel 
 

4.1.  Tout le matériel qui ne sera pas réutilisé deviendra la propriété du soumissionnaire, qui devra l’enlever du 
chantier. 

 
4.2.  Tout le matériel utilisé doit être neuf, sauf indication contraire et conformément aux spécifications.   

 
5. Calendrier 
 

5.1.  Tous les travaux doivent être inscrits au calendrier des travaux de concert avec le chargé de projet des 
installations ou son remplaçant désigné et effectués pendant les heures normales de travail, soit de 7 h 30 à 16 h 
30, du lundi au vendredi, à moins d’indication contraire. 
 
5.2.  Le soumissionnaire doit commencer les travaux aussitôt que possible suivant l’approbation du 
représentant ministériel. La date d’achèvement des travaux doit être respectée à moins de circonstances 
imprévisibles. En cas de retard, il faut communiquer immédiatement avec le représentant ministériel pour revoir la 
date d’achèvement des travaux. 
 
5.3 L’achèvement raisonnable de la date de travail doit être fourni dans le cadre de devis et respecté à 
l’exception des circonstances imprévues. 

 
5.4 L’entrepreneur ne sera pas autorisé à travailler pendant les périodes suivantes en raison des activités et 
de la formation: 
 

5.4.1 1er juillet au 4 septembre de 12 h 40 à 13 h 20 – le travail doit cesser si dans la zone barricadée de 
la cérémonie sur la cour d’honneur. 

 
5.4.2 L’accès aux pistes de conduite sera restreint. L’horaire devra être fait plus près du moment où le 

travail sera terminé, permettre la possibilité de travailler les fins de semaine. La GRC fournira un 
calendrier d’entraînement des pistes, au besoin. 

 
5.4.3 Parade de la cérémonie de crépuscule : À la fin de la journée de travail (les mardis seulement), 

l’équipement ne sera pas autorisé à être entreposé sur la cour d’honneur et dans les environs (la 
GRC fournira un endroit temporaire pour entreposer l’équipement. 

 
6. Réponse aux demandes de service 
 

6.1. Le soumissionnaire doit répondre à une demande de service dans les sept (7) jours de travail qui suivent 
la demande.  

 
7. Réparations et remplacement 
 

7.1. Le soumissionnaire doit accomplir tous les travaux nécessaires de manière à obtenir de bons résultats. 
Les réparations exécutées doivent correspondre aux surfaces existantes, à moins d’avis contraire. 

 
 
8. Matières dangereuses 
 

8.1. L’offrant doit fournir une preuve d’élimination des matières contaminées à partir d’une installation 
d’élimination approuvée, sur demande du représentant du Ministère, sans frais supplémentaires. 

 
9. Nettoyage 
 

9.1. Une fois les travaux terminés, l’endroit doit être propre et ordonné, et tout l’équipement doit être rangé 
dans son emplacement initial. 
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10. Indemnisation des victimes d’accidents du travail  
 

10.1. Le soumissionnaire devra soumettre au représentant ministériel une attestation de conformité 
d’indemnisation des victimes d’accidents du travail tous les trimestres ou avec chaque facture. 

 
11. Mesures de sécurité 

 
11.1  Le soumissionnaire doit observer les mesures de sécurité en matière de construction du Code national du 
bâtiment (version la plus récente), de la commission provinciale des accidents du travail et des autorités 
municipales, de façon à suivre les exigences les plus rigoureuses en cas de conflit ou de problème. 
 
11.2  Le soumissionnaire doit se conformer aux codes et aux règlements actuels en matière d’espaces clos et 
de sulfure d’hydrogène (H2S).  
 
11.3  Le soumissionnaire doit se conformer à toutes les normes relatives à l’hygiène et à la sécurité au travail. 
 
11.4 Le soumissionnaire doit se conformer à tous les codes et règlements de travail sur la sécurité.  
 
11.5 Le soumissionnaire doit se conformer à tous les règlements en matière de protection contre les chutes. 
 
11.6 Le soumissionnaire doit se conformer à tous les codes et méthodes de sécurité en matière de 
verrouillage électrique. 
 
11.7  Le soumissionnaire doit remettre des copies des fiches signalétiques du SIMDUT au représentant 
ministériel sur demande.  

 
12. Spécifications 
 

12.1 Tous les travaux d’asphaltage doivent être effectués conformément aux spécifications de la Ville de 
Regina et aux exigences des normes indiquées ci-après. 
http://www.regina.ca/residents/roads-traffic/road-bylaws-manuals-report/standard-construction-specifications/ 
 
12.2 La GRC est responsable de repérer toutes les conduites de services publics appartenant uniquement à la 
GRC. L’offrant est responsable de communiquer avec SaskFirst, qui effectuera le repérage des conduites de 
services publics appartenant à la Ville de Regina, avant le début des travaux. Les installations enfouies suivent le 
chromocodage uniforme reconnu par la CSA. 
 
12.3 L’offrant doit, au meilleur de ses capacités, prévoir le débit approprié de la circulation, utiliser la signalisation 
appropriée ou des barricades, prévoir une aire sécuritaire où les cadets et les piétons peuvent circuler et prévoir 
un accès dégagé pour les services d’urgence, sans que cela nuise à la circulation existante. 
 
12.4 Routes 

 
Toutes les caractéristiques géométriques des chaussées doivent être conformes aux exigences des 
normes de l’Association des transports du Canada (ATC). 
 
En plus des normes de l’ATC, la norme routière locale de la GRC s’appliquera comme suit : 

 

 voie de circulation de 3,7 m de largeur (de la ligne centrale à l’accotement); 

 accotement sur la route sans bordure, 1,0 m de largeur; 

 bordures standards des routes en retrait de 0,6 m par rapport à l’extrémité de l’accotement de la voie 
de circulation; les bordures avec caniveau doivent être en retrait de 0,3 m par rapport à l’extrémité de 
l’accotement de la voie de circulation; 

 vitesse de calcul : 50 km/h; vitesse affichée : 40 km/h; 

 pente transversale normale des routes de 2 %; 

 dévers dans les virages au besoin : 4 %; les routes du complexe à faible circulation ne nécessitent pas 
de dévers lorsque la vitesse affichée est de 40 km/h; 

http://www.regina.ca/residents/roads-traffic/road-bylaws-manuals-report/standard-construction-specifications/
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 les virages des routes principales locales doivent être suffisants pour le rayon de braquage des 
autobus (WB-20, autobus de 12,2 m de longueur); 

 pente longitudinale minimale : 0,6 %; des pentes inférieures pourraient être permises lors du 
raccordement aux bordures existantes (au moins 0,4 %). 

 
12.5 Structures de chaussée 

 
Tous les calculs des chaussées sont assujettis à des rapports et des recommandations préparés par du 
personnel qualifié sur demande du chargé de projet. 

 

 Structure robuste conforme au moins aux exigences des normes résidentielles pour les routes locales 
de la Ville de Regina : 100 mm d’asphalte (en deux couches); couche de base en gravier de 170 mm 
d’épaisseur; couche de fondation en gravier de 350 mm d’épaisseur; sur une toile géotextile non 
tissée, posée sur une couche de fond compactée. 

 Structure pour service réduit conforme au moins aux exigences pour les terrains de stationnement et 
les routes de circulation internes : 60 mm d’asphalte (une couche); couche de base en gravier de 
150 mm d’épaisseur; couche de fondation en gravier de 200 mm d’épaisseur; sur une toile géotextile 
non tissée, posée sur une couche de fond compactée. 

 
12.6 Terrains de stationnement 

 
Les caractéristiques géométriques et le drainage doivent respecter au minimum les exigences des 
normes pour terrains de stationnement de la Ville de Regina (voir le lien au point 12.1 précédent) ou 
selon les directives de la GRC et les exigences suivantes : 

  

 largeur des voies de circulation dans les terrains de stationnement : 8,0 m (stationnement des deux 
côtés, à 90 degrés, circulation à double sens); 5,5 m (stationnement des deux côtés, à 60 degrés, 
circulation à sens unique); 

 espace de stationnement standard : à 90 degrés : 2,75 m de largeur sur 5,5 m de longueur; à 
60 degrés : 2,75 m de largeur sur 6,7 m de longueur; 

 les dimensions des espaces de stationnement sont appliquées lorsqu’une butée de roue ou une 
bordure est utilisée. Prévoir une marge de protection de 1,0 m en asphalte ou en gravier entre les 
espaces opposés pour le surplomb du devant des véhicules; 

 espace de stationnement pour personnes handicapées : 4,0 m de largeur sur 5,5 m de longueur; 

 pour les terrains de stationnement sans route de transit, les espaces d’extrémité doivent mesurer 
4,0 m de largeur et un espace suffisant doit être prévu pour sortir en marche arrière; 

 rayon de courbure minimum pour la transition entre un espace de stationnement et la voie de 
circulation : 1,5 m; 

 pente minimale de la surface du terrain de stationnement : 1 % (pente souhaitable efficace de 1,5 %); 
drainage en nappes de préférence; 

 utiliser des caniveaux en béton (200 mm de profondeur sur 500 mm de largeur) aux emplacements 
critiques pour que l’on puisse diriger l’écoulement et réduire la formation de flaques. Le drainage 
(assujetti à la gestion des eaux pluviales de la Ville de Regina) doit faire l’objet d’un examen 
environnemental; 

 programme de bassins de rétention des eaux pluviales en vigueur sur le complexe; il faut prévoir des 
exutoires réglables vers le réseau de la Ville de Regina; 

 la profondeur maximale des flaques dans les terrains de stationnement doit être de 0,45 m; 

 réseau de puisards des eaux pluviales en vigueur; il sera permis d’utiliser des canaux de drainage à 
aire ouverte dans certains cas; 

 les canalisations principales des puisards doivent être en PVC et mesurer 250 mm de diamètre en 
raison des déclivités plates et du potentiel d’envasement; 

 la profondeur minimale d’enfouissement des canalisations principales des puisards doit être de 2,0 m 
aux fins de protection contre le gel; 

 la profondeur minimale d’enfouissement des canalisations principales d’évacuation d’eaux pluviales 
doit être de 2,75 m; 
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 les regards d’entretien en béton préfabriqué des puisards doivent être conformes aux normes de la 
Ville de Regina (diamètre des puisards : 900 mm, regard d’entretien des puisards : 1 050 mm). 
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APPENDICE 2 -  FORMULAIRE DE PROPOSITION DE PRIX 
 

Les honoraires fondés sur le prix convenu seront payés à l'entrepreneur lorsque celui-ci aura fourni les services de 
manière satisfaisante, suivant l'approbation du représentant ministériel, mais ces honoraires n'excéderont pas les 
montants précisés dans la commande subséquente pour les travaux sans autorisation écrite. 

 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations dans le cadre du marché, l'entrepreneur se 
verra payer un prix ferme, taxe sur les produits et services et taxe de vente harmonisée en sus, s'il y a lieu. 
 
Les prix indiqués doivent rester fermes pendant toute la durée de l'offre à commandes. Ne pas inclure la TPS/TVH; elles 
doivent être présentées comme un montant séparé sur toutes les factures. 
 
Coût de revient : Les frais engagés par le fournisseur pour faire l’acquisition d’un bien ou d’un service précis afin de le 
revendre au gouvernement. Le coût de revient comprend notamment le prix de la facture du fournisseur (moins les rabais 
commerciaux), majoré des frais applicables pour le transport à destination, le taux de change, les droits de douane et les 
frais de courtage, TPS/TVH en sus. 
 
Majoration : La différence entre le coût de revient de l’entrepreneur pour les produits ou services et le prix de revente au 
Canada, TPS/TVH en sus. La majoration comprend les coûts des services nécessaires, les coûts indirects et la marge 
bénéficiaire. 

 
Le matériel non précisé sera remboursé au coût net et sera appuyé par des factures auxquelles nous ajouterons le taux 
de majoration établie à la section 4 de la présente offre.  La marge bénéficiaire de l'offrant pour le matériel non précisé 
comprend les coûts indirects, les bénéfices et toutes autres dépenses. 
 
Coût net désigne tout montant raisonnablement et dûment engagé par l'offrant pour les matériaux requis par les travaux, 
et comprend les frais d'emballage, de traitement et de livraison moins les rabais commerciaux accordés à l'offrant. 
 
Prix coûtant désigne tout montant raisonnablement et dûment engagé par l'offrant pour toute partie des travaux 
exécutée par des sous-traitants. 
 
La somme versée par Canada pour l'équipement spécial de l'offrant qui n'est pas couvert par le barème de prix 
unitaires, mais qui est requis sur le lieu du travail, ne dépassera pas les coûts de location sur place ou les taux 
demandés par l'association locale de construction pour de tels équipements, selon le plus bas prix. 
 
Le coût de la garantie contractuelle (cautionnement d’exécution et cautionnement de paiement de la main-d’œuvre et des 
matériaux) pour les commandes de plus de 100 000 $ (TPS/TVH comprises) sera remboursé au coût, plus dix (10) pour 
cent pour couvrir les coûts indirects, les bénéfices et toutes les autres dépenses. 
 

Le coût de l’assurance pour les commandes subséquentes d’une valeur supérieure à 100 000,00 $ sera remboursé au 

prix coûtant, avec une majoration de dix (10) pour cent pour couvrir les frais généraux, les bénéfices et toutes autres 

dépenses. 

Les frais de sous-traitance, notamment les coûts de location d'équipement spécial approuvé par le chargé de projet, 
seront remboursés au prix coûtant, avec une majoration de dix (10) pour cent pour couvrir les coûts indirects, les 
bénéfices et toutes autres dépenses.  
 
Les prix exigés dans l’offre sont les suivants : 

 

i. Prix unitaire pour les heures normales; 

ii. Prix unitaire en dehors des heures normales; 

iii. Prix unitaire pour la fin de semaine et les jours fériés. 

 
Les taux horaires exigés dans l’offre et l’acceptation pour des types de services précis correspondront au coût total 
des travaux à exécuter, y compris, sans toutefois s’y limiter, ce qui suit : 
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i. main-d’œuvre, y compris la supervision, les indemnités et l’assurance de responsabilité civile; 
ii. temps de déplacement; 
iii. transport/dépenses d’automobile; 
iv. outils; 
v. coûts indirects et le profit; 
vi. tout frais accessoire autre que l’achat de matériel et de pièces de rechange lié à la main-d’œuvre; 

 
Les heures normales de travail seront de 07:30 h à 16:30 h, du lundi au vendredi. 
 
Tous les tarifs sont en dollars canadiens, destination FAB, TPS/TVH en sus. 
Il faut indiquer un prix pour chaque élément 
 
Barème des prix unitaires — Taux 
Appendice 2 — Période-à compter de la date d’attribution pour un an.  
Barème des prix unitaires (attaché séparément)       
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APPENDICE 3 - OFFRE TECHNIQUE 

Accréditation  
 
Défaut de répondre aux spécifications suivantes rendra votre proposition non conforme et ne sera pas 
prise en considération. 
 
L’effectif du soumissionnaire doit comprendre au moins un superviseur qui possède au moins cinq ans 
d’expérience en enlèvement, réparation et installation d’asphalte. 
 
Veuillez indiquer le nom d’au moins un membre de l’effectif du soumissionnaire qui possède au moins 
cinq ans d’expérience en asphaltage. 
La liste des années d’expérience doit être fournie avant l’attribution du contrat. 
 

Prénom(s) 
 
______________________________________ 
 
______________________________________ 
 
______________________________________ 
 
______________________________________ 
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APPENDICE 4 - RAPPORT D’UTILISATION DE L’OFFRE À COMMANDES 
 
Voici la répartition des trimestres : 

 premier trimestre : du 1 avril au 30 juin  

 deuxième trimestre : du 1 juillet au 30 septembre  

 troisième trimestre : du 1 octobre au 31 décembre  

 quatrième trimestre : du 1 janvier au 31 mars  

FOURNISSEUR 

NO DE L'OFFRE À COMMANDES :  

MINISTERE OU ORGANISME : Gendarmerie royale du Canada 

PÉRIODE DE RÉFÉRENCE SUPPLIER:___________________________________________ 

Nº de 
l’article 

Description de la commande subséquente Prix total de chaque 
commande (TPS en sus) 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

RAPPORT NÉANT : Nous n'avons pas fait affaire avec la GRC durant cette période 

PRÉPARÉ PAR : 

NOM: _____________________________________ No DE TELEPHONE _____________________ 

SIGNATURE: _______________________________ DATE: ______________________ 
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ANNEXE A 

LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
(joint à la fin de ce document) 
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APPENDIX 5 – RCMP CERTIFICATE OF INSURANCE / 
ATTESTATION D’ASSURANCE – GRC  

(To be completed by the Insurer – À être completé par 
l’Assureur) 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 

Nom de l’assureur, du courtier ou de l’agent    Adresse (No,,  rue)                     Ville                    Province         Code postal  
 
 
  

Nom de l’assuré (Entrepreneur)                                 Adresse (No,,  rue)                    Ville                   Province         Code Postal 
 
 
 

Assuré additionnel 
Sa majesté la Reine du chef du Canada représentée par la Gendarmerie royale du Canada (GRC) 

 

Genre d’assurance 
(Exigé lorsque coché) 

Compagnie 
et No de la 

police 

Date d’effet 
J / M / A 

Date d’expiration 
J / M / A 

Plafonds de garantie 

 Responsabilité civile des entreprises   
 
      Responsabilité complémentaire/excéd. 

   Par sinistre 
 
$ 
 
$ 

Global général annuel 
 
$ 
$ 

Global - Risque après travaux  
$ 
$ 

 Assurance des chantiers /  Risques 
d’installation 

 
 
 

   
$ 

 Responsabilité pollution des entreprises  
 

   Par incident 
$ Par événement  

Global 
$ 

 Responsabilité maritime  
 

   
$ 

 Responsabilité aérienne     Par incident 
$ Par événement  

Global 
$ 

 
J’atteste que les polices ci-dessus ont été émises par des assureurs dans le cadre de leurs activités d’assurance au Canada et que ces polices sont présentement en vigueur, comprennent les 
garanties et dispositions applicables de la page 2 de l’Attestation d’assurance, incluant le préavis d’annulation ou de réduction de garantie. 
 
_________________________________________________________________ _________                               ___________________________________ 
 
Nom de la personne autorisée à signer au nom de(s) (l’)assureur(s) (Cadre, agent, courtier)               Numéro de Téléphone 
 
_______________________________________________________________________________________________                              ___________________________________ 
Signature                                                                                                                                                                                                             Date         J / M / A 

 

Description et emplacement des travaux No de contrat.  

 
 
 

No de projet 
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Généralités 
1. Les polices exigées à la page 1 de l’Attestation d’assurance 

doivent être en vigueur et doivent inclure les garanties 
énumérées sous le genre d’assurance correspondant de 
cette page-ci. 

 
Les polices doivent assurer l’entrepreneur et doivent inclure, 
en tant qu’assuré additionnel, Sa majesté la Reine du chef 
du Canada représentée par la Gendarmerie royale du 
Canada (GRC). 
 

2. Les polices d'assurance doivent comprendre un avenant 
prévoyant la transmission au Canada d'un préavis écrit d'au 
moins trente (30) jours en cas d'annulation de l'assurance 
ou de toute réduction de la garantie d'assurance. 
 
Sans augmenter la limite de responsabilité, la police doit 
couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de 
la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à 
chaque assuré de la même manière et dans la même 
mesure que si une police distincte avait été émise à chacun 
d'eux. 

Responsabilté civile des entreprises 
La garantie d'assurance fournie ne doit pas être substantiellement inférieure 
à la garantie fournie par la dernière publication du formulaire BAC 2100.  
La police doit inclure ou avoir un avenant pour l'inclusion d'une garantie pour 
les risques et dangers suivants si les travaux y sont assujettis :  
a) Dynamitage. 
b) Battage de pieux et travaux de caisson. 
c) Reprise en sous-œuvre. 
d) Enlèvement ou affaiblissement d'un support soutenant toute structure 

ou terrain, que ce support soit naturel ou non, si le travail est exécuté 
par l'entrepreneur assuré. 

 La police doit comporter: 
a) un « Plafond par sinistre » d'au moins 5 000 000 $; 
b) un « Plafond global général » d'au moins 10 000 000 $ par année 

d'assurance, si le contrat d'assurance est assujetti à une telle limite. 
c) un « Plafond pour risque produits/après travaux » d'au moins 5 000 

000 $. 
Une assurance responsabilité complémentaire ou excédentaire peut être 
utilisée pour atteindre les plafonds obligatoires. 

Assurance des chantiers /  Risques d’installation 
La garantie d'assurance fournie ne doit pas être inférieure à la 
garantie fournie par la plus récente édition des formulaires BAC 
4042 et BAC 4047. 
Le contrat doit permettre la mise en service et l'occupation du projet, 
en totalité ou en partie, pour les fins auxquelles le projet est destiné 
à son achèvement. 
Le contrat d'assurance peut exclure ou avoir un avenant pour 
l'exclusion d'une garantie pour les pertes et dommages occasionnés 
par l’amiante, les champignons et spores, le cyber et le terrorisme. 
La police doit avoir un plafond qui n’est pas inférieur à la somme 
de la valeur du contrat plus la valeur déclarée (s'il y a lieu) dans les 
documents contractuels de tout le matériel et équipement fourni par 
le Canada sur le chantier pour être incorporé aux travaux achevés et 
en faire partie. Si la valeur des travaux est modifiée, la police doit 
être modifiée pour refléter la valeur révisée du contrat. 
Le contrat d'assurance doit stipuler que toute indemnité en vertu 
d'icelle doit être payée à sa Majesté ou selon les directives du 
Canada conformément à la CG10.2, « Indemnité d'assurance » 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-
des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2). 

Responsabilité pollution des entreprises  
La limite de responsabilité doit avoir un plafond équivalant à 
celui habituellement fixé pour un contrat de cette nature; 
toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être 
inférieure à 
1 000 000 $ par incident ou par événement et suivant le 
plafond global. 
 

Responsabilité maritime  
 
La garantie d’assurance doit être fournie par une police d’assurance 
protection et indemnisation mutuelle et doit comprendre une responsabilité 
additionnelle en matière de collision et de pollution. 
L'assurance doit être souscrite auprès d'un membre du groupe international 
de sociétés d'assurance mutuelle, ou avec un marché fixe, et le montant ne 
doit pas être inférieur aux limites fixées par la Loi sur la responsabilité en 
matière maritime, L.C. 2001, ch. 6. La protection doit comprendre les 
membres d'équipage, s'ils ne sont pas couverts par l'assurance contre les 
accidents du travail du territoire ou de la province ayant juridiction sur ces 
employés. La police doit renoncer à tout droit de subrogation contre le 
Canada, représenté par Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, relativement à toute perte ou dommage au navire, peu en importe 
la cause. 

Responsabilité aérienne  
 
La garantie d’assurance doit inclure la responsabilité aérienne pour 

les blessures corporelles (y compris les blessures subies par les 

passagers) et les dommages matériels d'un montant minimum de 5 

000 000 $ par incident ou par événement et suivant le plafond 

global. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2

